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se rapportant aux objets et reperes apparents, ä defaut
de musee en plein air genre pompeien.

L'exploration du terrain n'est au reste point achevee

et la suite de ce travail reserve probablement encore des

decouvertes du plus haut interet, si du moins l'Associa-
tion du Vieux-Lausanne dispose de ressources süffisantes.
Pour qu'il en soit ainsi, il faudrait non seulement que les

interesses renonqassent ä donner trop d'eclat aux questions

de methode, mais que les amis de l'histoire veuillent
bien soutenir l'oeuvre genereusement.

I^e Viieux-Lausanne a vaillamment consacre tout son

capital ä assurer les travaux faits jusqu'ici. II serait
incapable de poursuivre si de nouveaux dons ne lui parve-
naient pas bientöt. Or, on en conviendra, il serait deso-

lant de devoir interrompre des fouilles qui se sont mon-
trees si revelatrices. L. BOSSET, arch.

L'origine des maisons de Blonay
et d'Oron

L'origine des maisons de Blonay et d'Oron a ete etu-
diee ä plusieurs reprises ; par Frederic de Gingins,
d'abord, puis par le comte Amedee de Foras et enfin par
Albert de Montet \ Malheureusement, cette etude a ete

faussee par l'emploi de deux documents consideres

comme essentiels et que leurs interpretes ne connaissaient

que par des analyses et des copies defectueuses.

II s'agit en premier lieu d'une charte de 1080 concer-
nant l'abbaye d'Abondance et de laquelle Frederic de

Gingins avait releve comme temoin Amedee de Blonay,



« qui revendique l'avouerie de l'eglise d'Agaune ». Gin-
gins citait sa source : le recueil de l'abbe Charleti de

Saint-Maurice, erudit du XVIIIme siecle. Or, Facte en

question est de 1108 et non pas de 1080; c'est ce que Ton

nomime l'acfe de fondation de l'abbaye d'Abondance.
Amedee de Blonay y parait en effet comme temoin.
Mais il n'y est pas question de l'avouerie d'Agaune. Seu-

lement, dans le recueil de Charleti, ce document est
precede d'une note de 1090 (et non 1080) mentionnant a

cette date que Gui etait prevot de Saint-Maurice et que
sous lui Amedee, qui est le comte de Maurienne, et non
le seigneur de Blonay, pretendait ä l'avouerie de ce

monastere2.

Le second document a ete publie par les Memoires et
documents de la Societe d'histoire et d'archeologie du

canton de Geneve. On y voit qu'ä la demande d'Aymon
de Blonay, son cousin et ami, le seigneur Aymon de Fau-
cigny lui donne en libre alleu le lieu au territoire de

Saint-Paul ou il vient de construire un chateau. Ce texte
a ete reproduit d'apres une copie du XTVme siecle qui
porte la date de 1146. Mais cette date est fausse. D'autres
copies et d'autres documents ' montrent qu'un C a ete

efface dans l'acte original et qu'il faut lire 1246 et non
11463. Des lors toutes les considerations que l'on a voulu
en tirer sur la parente des Faucigny et des Blonay tom-
bent. Cette parente existe cependant, mais de tout autre
maniere.

La conclusion d'une etude attentive de ces textes —
etude critique que je ne puis reproduire ici4 — m'amene
done ä leur donner une valeur tres differente de celle qui
leur a ete attribuee jusqu'iei, et c'est sur d'autres
documents qu'il faut fonder l'origine de la maison de Blonay.
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Le document essentiel est celui tres connu par lequel,
le 26 avril 1068, l'abbe de Saint-Maurice donne ä Elde-
garde, femme d'Otton, avoue de l'abbaye, et ä leur fils
Vaucher, la jouissance du village et de l'eglise d'Atta-
lens, situes au comte de Vauid, dans la fin ou territoire
de Vassin. Cet Otton est dejä cite en 1038 et 1031 comtne

avoue de Saint-Maurice. Quant ä son fils Vaucher, nous

croyons qu'il est le meme personnage que Vaucher de

Blonay ä qui l'eveque Lamibert de Grandson donna, entre

1090 et 1097, la ville de Vevey. Diverses preuves ä l'ap-
pui peuvent etre donnees : la principale est que la terre
d'Attalens appartenait en 1134 et en 1166 aux Blonay ;

puis Amedee de Blonay, petit-fils d'Otton, est comme lui
avoue de Saint-Maurice dans la meme region ; enfin ces

biens sont concentres dans le territoire de Vassin qui
allait de Vevey au bord du Leman jusqu'ä Attalens sur
les monts.

D'oü venait l'avoue Otton lui-meme Le nom de son

fils, Vaucher, est caracteristique. On le retrouve ä la

meme epoque chez les Grandson, et precedemment chez

les sires de Salins. Ceux-ci jouerent dans notre pays un
role considerable sous le regne du roi de Bourgogne
Rodolphe III, dont ils etaient proches parents par les

femmes. Vaucher, seigneur de Salins, etait neveu des

eveques Hugues de Geneve et Henri de Lausanne, frere
d'un autre Hugues, archeveque de Besanqon, qui recut
de Rodolphe III le comte de .Nyon et possedait d'autre

part Cully.

Or, un des oncles de Vaucher de Salins, nomme Lui-
thard, avait regu du meme roi le quart du territoire de

Vassin, qui revint apres sa mort ä son frere l'eveque de

Geneve. Et ce Luithard pourrait etre identifie avee un

personnage du meme nom que des documents de l'abbaye
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de Saint-Maurice montrent possesseur vers l'an iooo de

biens ä Chardonne et aux environs qui sont, comme Atta-
lens, dans ce meme territoire de Vassin, comme aussi

Blonay par consequent.
Conclusion : l'avoue Otton, de 1038-1068, est l'ancetre

direct de la maison de Blonay, et il parait appartenir ä la

famille de Luithard de Salins, cousin germain du roi
Rodolphe III et du comte Humbert aux Blanches Mains,
le fondateur de la dynastie de Savoie5.

Tout ceci nous conduit ä ecarter l'hypothese d'une
descendance des Blonay de la maison de Faucigny.. par
les males, mais eile n'exclut point celle des alliances. II y
en eut meme plusieurs : ainsi Vaucher de Blonay fut
pere d'Amedee de Blonay et du doyen Ermenrad ou

Aymerard proprietaire d'Attalens, et ces deux prenoms
proviennent des Faucigny, de leur mere peut-etre. Une

autre alliance explique un fait historique important: l'ori-
gine des possessions des Blonay en Savoie.

Le comte de Foras faisait les Blonay originaires de

Savoie, leurs cousins de Vaud etant des cadets. II se

basait sur deux documents inexactement rapportes : la

fondation du chateau de Saint-Paul en 1146, alors qu'il
s'agit de 1246, et la construction du chateau de Blonay
en Vaud, en 1T75, alors que cette date n'a ete avancee

qu'au XVIIIme siecle par Mgr de Lenzbourg ä titre
hypothetique, et qu'il ne peut s'agir en l'espece que d'une
reedification. En realite, Blonay (le lieu et non le

chateau) est dejä cite avant Fan ioii6, et l'on sait mieux
aujourd'hui dans quelles conditions est ne le chateau de

Saint-Paul.
Mais apres l'impression de son etude sur les Blonay,
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le comte de Foras a decouvert et publie un rouleau de

parchemins du prieure de Saint-Paul qui infirme sa ma-
niere de voir7. Le savant continuateur du comte de Foras,
M. le baron d'Yvoire, a bien voulu d'ailleurs me dire
qu'il avait trouve des notes de son predecesseur, reve-
nant sur son opinion, et concordant avec les conclusions

que j'aurai l'avantage de vous presenter.

La realite est que la seigneurie de Saint-Paul appar-
tenait aux Faueigny, qui en avaient herite, on ne sait

comment, des nobles de Bex, dont on connait mal le role

important qu'ils durent jouer sur les bords du Leman au
debut du XIIme siecle. Les chartes du prieure de Saint-
Paul etablissent en effet que de 1222 ä 1234, Aymon II
de Faueigny, le l>eau-pere de Pierre de Savoie, est le

seigneur du lieu. II approuve, il confirme, il promet de de-

fendre des donations faites au moütier. Mais en 1237,
semblable approbation est donnee par Elisabeth ou Belon,
dame de Saint-Paul, qui apparait deja en 1222 aupres
du seigneur de Faueigny, mais n'est point son epouse ;

celle-ci etant Beatrice de Bourgogne. Belon est femme
de Guillaume, seigneur de Blonay sur Vevey, dont elle
etait veuve en 1210, date ä laquelle elle transige avec le

chapitre de la cathedrale de Lausanne au sujet de biens
ä Mtontigny pres d'Evian. Elle mourut peu avant 1246.

apres avoir associe ä la possession de la seigneurie de

Saint-Paul Tun de ses fils, Aymon de Blonay.

Si le sire Aymon de Faueigny s'efface devant dame

Belon, alors qu'il mourut apres elle, e'est que Saint-Paul
appartenait bien a elle-meme. Comment, il est assez aise
de le deviner. Elle eut entre autres deux fils : Henri qui
mourut jeune et Aymon qui lui succeda. C'est par elle

que les deux prenoms entrent dans la famille de Blonay.
Or, le sire Aymon de Faueigny etait fils d'un Henri,



fils d'un autre Aymon. La transmission des prenoms
temoigne de la parente. En tenant compte des dates, on

peut affinmer que dame Belon etait soeur d'Henri et tante
d'Aymon de Faucigny. Aymon de Blonay, son fils, est
alors cousin germain du puissant sire de Faucigny.

>C'est meme ee que declare formellement ce dernier,
en 1246, en appelant Aymon de Blonay son cousin et
ami. Dans cet acte, il lui donne et cede en libre alleu le

terrain, au territoire de Saint-Paul, ou il veut construire
un chateau, une ville et d'autres appartenances. Prece-

demment, un acte de 1234 d'Aymon de Savoie, le fonda-
teur de Villeneuve, avait dejä reconnu ä Aymon de Blonay

la plenitude de ses droits seigneuriaux sur Saint-
Paul, et en meme temps que le seigneur de Faucigny, en

avril 1246, le comte Amedee IV de Savoie promet de

maintenir le sire de Blonay dans la possession « de la

maison forte et de la ville qu'il veut edifier sur son propre

sol et pur alleu de Saint-Paul8. »

Saint-Paul n'est done pas un fief des Faucigny, mais

un franc alleu qu'Aymon de Blonay tient de sa mere et

oü il veut en 1246 construire une ville et une maison
forte. Le comte de Savoie donne son approbation comme
souverain et le sire de Faucigny agit de meme comme
chef de famille. Sa declaration de 1246 constitue de fait
l'abandon definitif de ses droits sur un territoire detache
des biens des Faucigny et devenu visiblement la dot et

l'apanage de dame Belon.

Aymon devenait par la meme un personnage singulie-
rement important, puisque au nord du Leman il possedait
Blonay, la moitie de Vevey et la rive de Montreux ä

Chillon, et au midi la seigneurie de Saint-Paul allant de

Bernex aux abords de Saint-Gingolph ä Test, ä Neuve-
celle aux portes d'Evian ä l'ouest, avec le droit de peche
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sur le lac. II etait ainsi, dans une certaine mesure, le

maitre du debouche du Rhone sur le Leman, et sa

puissance s'affirma dans la suite merne vis-ä-vis de son petit-
cousin Pierre de Savoie avec lequel il traite d'egal ä egal
dans un differend qui a tout l'air d'etre une querelle de

famille9.
* * *

Cependant, au moment meme oü les Blonay gagnent
Saint-Paul, ils perdent Attalens et Oron. La donation de

l'eglise d'Attalens ä l'abbaye de Hautcret par le doyen
Ermenrad de Blonay en 1166 montre qu'ä cette date les

Blonay possedaient encore la localite. Quant ä Oron, ces

seigneurs sont en 1137 et 1152, probablement encore en

1164, avoues pour l'abbaye de Saint-Maurice. Iis y pos-
sedent ainsi l'autorite predominante, tandis qu'un fonc-
tionnaire de l'abbaye, le vidomne ou mayor, y exerce
l'autorite directe. Mais en 1215 apparait un seigneur
d'Oron (dominus), Rodolphe, fils de Guillaume10. Ce

Rodolphe est dix ans plus tard coseigneur de Vevey avec

Aymon, seigneur de Blonay et de Saint-Paul ; et l'on
note dans une notice redigee immediatement apres sa

mort, vers 1246, que le mayor d'Attalens dependait aussi
de lui.

Que s'est-il passe
Frederic de Gingins donnait ä l'avoue Otton de 1068

deux fils : le Vaucher nomine' dans l'acte et qui aurait
ete seigneur d'Oron, et un enfant non nomme qui serait
Amedee de Blonay. These insoutenable, puisque Vaucher
est en realite le pere d'Amedee, que c'est ä lui que l'eve-

que de Lausanne a donne Vevey et qu'Amedee de Blonay
fut avoue d'Oron. Aussi Albert de Montet ne l'admit-il
pas, mais, faute de trouver mieux, il demeura dans des

generalites, posant cependant ce principe excellent, que
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la seigneurie de Vevey n'a pu etre partagee que lorsqu'il
y a eu deux heritiers de la famille de Blonay.

Pour cette raison et d'autres encore, ce partage n'a pu
avoir lieu qu'apres 1166, et 1'etude genealogique de la

famille montre qu'il n'y a eu possibility de l'effectuer
qu'une seule fois : en 1178, ä la mort de Vaucher II de

Blonay. Les seigneuries de Blonay et de Vevey devinrent
la propriete de ses deux fils : Guillaume, le mari de dame
Belon de Saint-Paul, et Pierre. Guillaume eut trois fils:
Henri qui mourut jeune, Jean qui fut chanoine, et Aymon
qui perpetua la race. Pierre eut pour fils Vaucher III,
que l'on voit en 1223 posseder le quart de la ville de

Vevey, ses cousins en ayant le reste, et auparavant tenir
le chateau de Blonay avec ces memes cousins, lui prenant
dans une guerre le parti de l'eveque de Lausanne et du

due de Zähringen, son cousin Henri le parti oppose du

comte de Savoie.

Vaucher III meurt peu apres, et des 1225 nous voyons
Rodolphe d'Oron posseder sa part de la seigneurie de

Vevey. II en est necessairement l'heritier. Rodolphe n'est

cependant, pas de meme lignage que le puissant sire de

Blonay. Dans un acte de 1215 concernant Hautcret, il
figure avec les Fruence, le senechal et le vidomne de

Blonay parmi les nobles vassaux. En 1220, dans une
donation de dame Belon de Blonay-Saint-Paul ä Haute-
rive, il figure aussi au nombre des ministeriaux. Ce n'est
done pas un Blonay, et d'ailleurs il ne prendra jamais
d'autre nom que celui d'Oron. II est vassal de l'abbaye
de Saint-Maurice, et l'un de ses descendants le recon-
naitra en declarant que la moitie de son chateau est

mouvante du couvent.
Des lors, on peut difficilement supposer que Rodolphe

n'appartienne pas ä la famille meme des mayors d'Oron.
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Sans doute, apres lui, on connait encore des mayors
hereditates, mais ils peuvent appartenir ä une autre branche.

Rodolphe — on bien son pe-re Guillaume — a fait une

fortune exceptionnelle. On s'en rend compte dejä par la

construction du chateau d'Oron lui-meme que M. Naef
attribue ä la fin du XIIme siecle. Fortune militaire peut-
etre, mais cela n'explique pas tout. Ceci surtout, que
Rodolphe ait repris une partie tout au moins de l'heritage
des Blonay. C'est manifestement l'amour qui a determine
ce changement, c'est un mariage.

Rodolphe d'Oron n'est pourtant pas le gendre de

Vaucher de Blonay ; celui-ci n'a pas ete marie. Rodolphe
est jeune cependant, car s'il est marie en 1215 ä une

Alice, il ne nomme que dix-huit ans apres ses quatre fils.
L'alliance Blonay-Oron doit etre reportee ä la generation
anterieure, et ä celle-lä seulement, car autrement la
transmission de Vevey et d'Attalens n'eht pas ete possible.
Or, la mere de Rodolphe, Emma, qui vivait encore en

1215, est contemporaine de Vaucher : il n'est done point
temeraire de la considerer comtne sa soeur et l'heritiere
de sa branche. Ce serait ainsi d'un oncle que Rodolphe
aurait herite Vevey, tandis qu'il tenait Oron de son pere
Guillaume.

Hypothese, sans doute, mais basee sur un ensemble

d'indices qui concordent, sans que rien ne paraisse y con-
tredire, surtout pas l'objection d'une mesalliance aussi

pen serieuse hier qu'aujourd'hui. Admettons done qu'une
gracieuse Emma de Blonav a connu un brillant
Guillaume d'Oron, qu'elle a contribue ä sa fortune, dont un
temoignage imposant subsiste aujourd'hui : le chateau

qui est son eeuvre et nous recoit sept siecles apres avoir
abrite leurs amours11.

Maxime REYMOND.
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NOTES
1 M. D. R., t. XX : F. de Gingins, Origine de la maison de Fau-

cigny... de la maison de B'lonay ; M. D. R., t. XVIII : Tableau,
genealogique de la maison d'Oron ; A. de Foras, Armorial de Sa-
vote, t. I ; A. de Montet, Documents relatifs ä l'kistoire de Vevey.

2 M. Reymond, Oron et l'avouerie de Saint-Maurice (R.H.V.,
1932).

3 Archives de Blonay, aux chateaux de Blonay et de Grandson.
4 Elles sont reunies dans une histoire particuliere de la maison

de Blonay.
5 M. Reymond, Hypotheses sur l'origine de la maison de Blonay

(Archives heraldiques suisses, 1910) ; Origine de la maison de Sa-
voie (Indicateur d'histoire suisse, 1919).

6 Cartulaire de Lausanne, p. 376. — M. Reymond, Un rote de cens
du chapitre de Lausanne en l'an 1000 (Revue d'histoire ecclesiastique
suisse, 1917).

7 Memoires de l'Academie salesienne, t. XXII.
8 Archives du chateau de Grandson (originaux et copies du

XIVme siecle).
" Wurstemberger, Peter der Zweite, t. IV, p. 410.
10 Cartulaire de Hautcret, p. 53. Voir aussi Uber donationum

Altaripce.
11 Lu au chateau d'Oron le 23 septembre 1937.

Une lettre inedite
de Frederic-Cesar Laharpe

aux Fribourgeois

Avant mleme que la ville de Fribourg füt tombee aux
mains des Francais, le 2 miars 1798, une assemblee provi-
soire du departement de Sarine et Broye s'etait constituee
ä Payerne ; eile avait pour but d'organiser le nouveau
canton de Fribourg conformement au pro jet de
Constitution helvetique impose par la France1. C'est ä cette
assemblee que Frederic-Cesar Laharpe adressa, de Paris,
le 7 mars 1798, la lettre qui va suivre : lettre pleine de

conseils civiques et qui trahit les inquietudes de Laharpe


	L'origine des maisons de Blonay et d'Oron

